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PRESENTATION DU
STARTER
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Ecole Régionale de 

Formation 

des Activités de la Natation

PRESENTATION PROPOSEE PAR
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SW 2.3 LE STARTER
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A une tenue correcte 
(polo blanc, baskets, tong, croc)

Est exemplaire

Est impartial

Dispose de son matériel

CHAQUE OFFICIEL
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Avoir un contrôle total des nageurs à partir du 
moment où le juge arbitre les place sous son 
contrôle et jusqu’au début de la course

Signaler au juge arbitre tout nageur qui retarde le 
départ, refuse de respecter un ordre, ou commet 
tout autre acte qualifié d’inconduite 

LE STARTER DOIT
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Avoir le pouvoir de décider si le départ est correct, 
sous réserve de la décision du juge arbitre

Se tenir sur le côté du bassin de sorte que les 
nageurs et chronométreurs puisse voir et/ou 
entendre le signal de départ

LE STARTER DOIT
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Les nageurs sont sous le contrôle du starter lorsque 
le juge-arbitre fait un geste vers le starter, avec le 
bras tendu (SW 2.1.5)

A la commande « A vos marques » du starter, les 
nageurs doivent immédiatement prendre une 
position de départ avec au moins un pied à l’avant 
des plots de départ. La position des mains est 
indifférente

Lorsque tous les nageurs sont immobiles, le starter 
doit donner le signal de départ

LE DEPART
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SW 2.13 DECISION DES OFFICIELS
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Doivent prendre leur décision de manière autonome 
et indépendamment les uns des autres, sauf 
indication contraire figurant dans le Règlement de la 
Natation

LES OFFICIELS
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


